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Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C. BOCAGE-HALLUE 

« Votre regard »: temps d’échange

Le diagnostic territorial

Le calendrier du PLUi



Présentation de l’équipe d’ingèniérie

Une équipe pluridisciplinaire au service de la CCBH
Urbaniste / architecte / paysagiste / ingénieur environnement / écologue /
cartographe / spécialiste de l’habitat / ingénieur agronome / infographiste
/ juriste

 Assiste la CCBH dans
le pilotage de la
mission

 Rédige le Projet
d’Aménagement et
de Développement
Durables (PADD)

 Assure l’animation de la mission
 Réalise le suivi juridique de la

procédure
 Rédige les pièces réglementaires du

PLUi
 Rédige le volet Habitat

 Réalise le diagnostic
agricole



Qu’est ce qu’un PLUi ?

• Un document d’urbanisme élaboré à l’échelle intercommunale (26 communes) qui :

 Traduit un projet politique

 Fixe le droit des sols à la parcelle (puis-je construire, où et comment ?)

 Planifie les constructions à vocation d’habitat, d’économie, d’équipements, …

 Protège les milieux agricoles et naturels

 Préserve les populations et les biens des risques connus (naturels et technologiques)

Le PLUi est un document évolutif sans durée de vie légale

Un droit à construire n’est pas acquis définitivement

La présence des réseaux ne conditionne pas seulement le droit à construire



Les grandes phases d’élaboration d’un PLUi

Le diagnostic :

 étude de l’ensemble des thématiques de l’aménagement du territoire

 estimation des tendances d’évolution

Le projet de territoire : Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD)

 le projet politique d’aménagement du territoire intercommunal

 il répond au diagnostic

 Il est compatible avec les politiques d’aménagement du territoire élaborées à l’échelle 

supérieure à la CCBH

La traduction du PADD en pièces réglementaires : elles permettent
l’instruction des autorisations d’urbanisme

 les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : actions et opérations à 

respecter pour aménager les futurs sites d’urbanisation

 le programme d’orientations et d’actions (POA) : la politique habitat de la CCBH

 le règlement graphique : cadastre avec les zones renvoyant au règlement écrit

 le règlement écrit : les 16 articles encadrant les possibilités de construire sur chaque 

zone du règlement graphique

en 2014

en 2015

en 2016



PLU et … PLUi

• Élaborer un PLUi n’est pas élaborer 26 PLU

 le PLUi doit permettre l’émergence d’un projet de territoire à l’échelle intercommunale

• 13 communes disposent à ce jour d’un document d’urbanisme applicable

 jusqu’à approbation du PLUi, ils restent applicables

 toutefois, une fois le projet de territoire adopté par le Conseil Communautaire, le PLUi

peut déjà bloquer les projets qui le remettrait en cause



Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C.B.H

La Communauté de communes a décidé de prescrire l’élaboration
du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) dans un triple
objectif :

Permettre aux communes qui ne disposent pas encore de document
d’urbanisme ou dont le document est trop ancien, de bénéficier d’un
PLU et de prendre part ainsi à un développement choisi et maitrisé,

Contribuer à la mise en œuvre du projet de territoire de la
Communauté de commune dont les premiers axes stratégiques ont été
abordés dès 2012 .

Articuler le schéma de cohérence territorial (SCOT) du Grand-Amiénois
et le projet de territoire Bocage-Hallue.



Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C.B.H

Un peu plus des ¾ des 
communes < 500 hab.

Une majorité 
d’intercommunalités de 
+/- 20 communes

2 intercommunalités 
d’environ 65 communes

De 6 200 à 27 000 
habitants 

Amiens Métropole : 33 
communes, 175 000 
habitants

Le Grand Amiénois : 12 EPCI
et 381 COMMUNES en 2012.



Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C.B.H

Le schéma de cohérence territoriale

Un schéma de cohérence territoriale est un projet de territoire qui
organise l’aménagement et le développement d’un bassin de vie. Le projet
qui en découle est issue d’une volonté politique de préparer
collectivement l’avenir d’un territoire.

Le SCOT constitue un cadre de référence pour la mise en place des
politiques sectorielles ayant trait à l’urbanisme, l’habitat, les
déplacements, l’aménagement commercial, l’environnement, etc.

Depuis la loi Grenelle II, le projet du SCOT doit répondre à 4 enjeux
majeurs :

 l ’économie de la consommation foncière et la lutte contre la réduction
des surfaces agricoles,

 La préservation de la biodiversité,
 l’amélioration énergétique des bâtiments,
 La création de lien densité urbaine - desserte transport en commun.



Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C.B.H

Le projet d’aménagement et de développement durables du SCOT

Ambition 

 faire émerger une solidarité forte entre toutes les parties du territoire

Principes fondateurs

 tirer profit des proximités entre l’urbain et le rural

 exploiter la complémentarité des territoires au service du projet

Axes de projet

1. Améliorer les conditions de vie des habitants du Grand Amiénois et 

ceux qui s’y installent

2. Développer le rayonnement et l’attractivité du Grand Amiénois, dans 

le Bassin parisien et l’Europe du Nord

3. Valoriser les spécificités et atouts agricoles, naturels et paysagers du 

Grand Amiénois



Le SCOT du Grand Amiénois et la C.C.B.H

Une armature urbaine de 21 pôles structurants



Le document d’orientation et d’objectifs du  SCOT

réduction de l’empreinte spatiale du développement urbain + optimisation de la   ressource 
foncière + stratégie foncière et ingénierie de l’aménagement.

renouveler les formes d’habitat + proposer des programmes de logements diversifiés + 
améliorer l’attractivité du parc de logements anciens.

un développement économique facteur de mixité et d’intensité + coordination de l’offre 
économique + régulation de l’offre + qualité de l’offre.

organisation de bassins de vie locaux + accroissement de la qualité résidentielle du Grand 
Amiénois  .

proximité commerce et lieux de vie + maîtrise du développement des grands équipements 
commerciaux + qualité + requalification des espaces commerciaux existants.

une mobilité attractive en transports collectifs + émergence de nouvelles pratiques et d’initiatives locales + 
un urbanisme favorable à l’évolution des pratiques.

accroissement des potentialités écologiques de la trame verte et bleue + prise en compte dans les 
choix d’aménagement et de mise en valeur du territoire + lien nature et territoire.

concilier développement du territoire et préservation de la vitalité des exploitations agricoles + 
accompagnement du monde rural face aux évolutions et nouvelles exigences.

préservation de la ressource en eau + développement de l’autonomie énergétique du territoire.

conforter le paysage en tant que facteur d’identité et de qualité du cadre de vie + protéger et 
valoriser le patrimoine identitaire.

les risques naturels dans les choix d’aménagement du territoire + prévenir les risques 
technologiques et assurer la santé publique.



Les orientations territorialisées du SCOT



Votre regard– enquête PLUi

Février 2014

La Communauté de 
communes Bocage-Hallue a 

été créée le 1er janvier 
2000. Elle regroupe 26 

communes ayant décidé 
d’œuvrer ensemble pour le 
mieux vivre de leurs 14 000 

habitants.

« Vous habitez une de
ces communes, dites-
nous quel regard vous
portez sur ce territoire ».



Votre regard– enquête PLUi

47 réponses

Des traits caractéristiques 
qui se détachent ...

La qualité du cadre de vie La qualité de l’offre de services, équipements, …
La proximité d’Amiens Le dynamisme des associations
La jeunesse de sa population Le manque de transports collectifs
Le vieillissement de sa population L’offre d’emploi
Une offre de logement variée L’activité agricole
Le manque d’offre pour un 1er logem. La richesse patrimoniale et touristique

1. Qu’est-ce qui caractérise le mieux, aujourd’hui, Bocage-Hallue ?

+

Note:
à chaque question il était 
possible de répondre 
« oui » ou « non ».
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Votre regard– enquête PLUi

La variété et la qualité de ses paysages
Son dynamisme économique
Son offre culturelle
Les services et équipements liés à l’enfance
Les services et équipements dédiés aux personnes âgées
Ses équipements commerciaux
Sa position géographique (Amiens, RN25…)

2. La Communauté de communes est particulièrement attractive grâce à …
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« oui » ou « non ».
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Le diagnostic territorial

Réalisé avec les élus et des personnes ressources

6 ateliers thématiques de travail
1 journée de réflexions (séminaire)
2 Comités de pilotage

12 profils thématiques
26 fiches communales habitat
26 fiches communales agriculture
1 cahier d’enjeux



Quelques éléments de diagnostic

 Une dynamique démographique importante 

mais en baisse ces 20 dernières années

 Une diversité sociale présente mais héritée du 

passée

 Une population jeune mais un vieillissement 

important

 La taille des ménages en forte baisse : de 3,16 

personnes par ménage en 1990 à 2,63 en 2010

 Un territoire de propriétaires où la mixité des 

statuts reste très faible

 Des niveaux de prix élevés et des parcours 

résidentiels de plus en plus difficiles pour 

certaines catégories de ménages

 Une offre de logements trop spécialisée vers les 

familles qui laisse de côté les petits ménages 

(jeunes et séniors)

• Démographie et logements



Quelques éléments de diagnostic

 Des déplacements tournés vers la métropole 

amiénoise, destination de près de la moitié des 

déplacements quotidien (domicile-travail, 

domicile-études, domicile-loisirs)

 Un territoire traversé par 6 axes routiers menant 

vers Amiens et favorables aux échanges Nord-

Sud mais des axes Est-Ouest peu développés

 25 communes sur 26 sont desservies par les 

lignes de bus Trans’80 mais des niveaux de 

services très différents. Ce mode de transport 

reste essentiellement utilisé par les captifs 

(scolaires) et ne représente que 4% des 

déplacements journaliers effectués par les 

habitants

 Peu d’alternatives crédibles à la voiture : le 

réseau de voirie est presque entièrement dédié 

à la voiture

• Transports et déplacements



Quelques éléments de diagnostic

 Une population bien formée et peu touchée par le 

chômage

 Une économie peu spécialisée, s’appuyant sur un 

grand nombre de PME et qui a connu la meilleure 

dynamique de création d’emplois du Grand 

Amiénois ces 10 dernières années

 Un territoire qui reste pourtant extrêmement 

dépendant de sa proximité à la Métropole 

amiénoise. Le Bocage-Hallue est le territoire où la 

concentration d’emplois est la plus faible du Grand 

Amiénois

• Développement économique et emploi

Taux de chômage sur le Grand Amiénois en 2009



Quelques éléments de diagnostic

• Agriculture  Un bon potentiel agronomique des sols, favorable à 

une agriculture productive et de qualité

 Une exploitation sur deux pratique l’élevage et 

quasiment aucune n’envisage l’arrêt de cette 

activité

 Une agriculture en bonne santé, performante et 

diversifiée du fait de son bon potentiel 

agronomique, de la proximité des industries agro-

alimentaires ;  de la proximité de l'agglomération 

amiénoise qui influe sur le développement de la 

vente directe

 Une cohabitation parfois difficile entre agriculteurs 

et néo-ruraux liée à une forte présence de 

bâtiments agricoles imbriqués dans les bourgs

 Une pression foncière importante liée à la 

proximité amiénoise



Quelques éléments de diagnostic

 Une organisation territoriale 

s’appuyant sur 6 pôles 

structurants permettant de 

situer une grande partie des 

habitants à moins de 5 minutes 

des principaux équipements et 

services du territoire

 Mais une offre incomplète 

notamment pour les 

équipements et services 

intermédiaires et supérieurs 

pour lesquels le territoire est 

fortement dépendant des 

territoires voisins

 Une politique en faveur des 

jeunes et de la culture bien 

développée

• Commerces, services et équipements



• Tourisme, loisirs et patrimoine
 Une belle diversité des patrimoines du territoire avec 

12 Monuments Historiques et un site inscrit.

 Un petit patrimoine local également très diversifié et 

révélateur de l’histoire locale (plus de 200 éléments de 

patrimoine relevés).

 La cité souterraine et les qualités patrimoniales et 

paysagères de la vallée de l’Hallue : des atouts pour 

viser un développement touristique du territoire

 Des chemins de randonnée et des activités natures 

peu développées mais qui présentent un potentiel

 Des hébergements touristiques peu présents 

(seulement un peu plus de 70 lits recensés) et une 

offre de restauration peu attractive

Quelques éléments de diagnostic



Quelques éléments de diagnostic

• Morphologie urbaine, paysages et foncier

 Un territoire peu urbanisé mais qui s’artificialise

et continue à consommer des espaces agricoles 

et naturels au bénéfice de l’habitat et du 

développement économique

 Un cadre de vie de qualité avec la présence de 

lieux verts dans les villages et de couronnes 

vertes autour des villages

 De nombreuses perspectives paysagères de 

qualités (vallée de Naours et Wargnies, Vallées 

sèches, Vallée de l’Hallue, etc.)

 De nombreux espaces peu ou pas occupés dans 

les cœurs de villages (pâtures, anciens corps de 

ferme, logements vacants) représentent des 

opportunités pour moins consommer de foncier 

et conserver les morphologies historiques des 

villages



Quelques éléments de diagnostic

• Environnement et énergie  Une eau potable de qualité et présente en bonne 

quantité mais vulnérable

 Un assainissement collectif encore peu présent avec 

seulement 57% de la population couverte

 Une richesse écologique bien répartie sur le territoire 

et diversifiée : bois, marais, larris. Une zone Natura

2000 et 9 ZNIEFF

 Des villages entourés de halos de verdures 

composées de haies, de pâtures, de vergers ou 

encore de mares supports d’une biodiversité 

intéressante

 Une fragmentation des espaces naturels de plus en 

plus présente à cause des axes routiers et de 

l’avancée de l’urbanisation

 Un important potentiel de développement des 

énergies renouvelables : méthanisation et éolien 

notamment



Quelques éléments de diagnostic

• Risques et nuisances
 Des risques naturels présents mais inégalement 

répartis

 Des risques d’inondations (débordements et/ou 

remontées de nappes) essentiellement dans les 

vallées

 Des risques d’érosion et de ruissellements (coulées 

de boue) présents sur les secteurs de forte pente

 Plusieurs secteurs de cavités souterraines

 Des risques et nuisances technologiques présents 

mais concentrés sur quelques communes : Villers-

Bocage, Saint-Vaast-en-Chaussée, Talmas, Saint 

Gratien, Naours et Fréchencourt

 Des nuisances sonores essentiellement concentrées 

autour des axes routiersLe risque d’érosion



La finalité du diagnostic : les enjeux

• 9 enjeux prioritaires à relever dans le Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD)

 L'accès à une offre d'équipements, de commerces et de services équilibrée et adaptée

 Une offre de logements diversifiée et adaptée aux différents profils de ménages pour préserver l’équilibre 

démographique

 Une offre de logements territorialisée en synergie avec l’offre d’infrastructures de déplacements, 

d’équipements, de commerces et de services internes

 L'autonomie de déplacement des personnes non motorisées et la limitation de la part des transports dans le 

budget des ménages

 La sécurité, l’efficience et l'agrément des différents types de déplacements (fonctionnels ou de loisirs) et entre 

les différents usages (marche, cycle, agriculture, transport en commun, véhicules motorisés)

 Une activité agricole préservée, pourvoyeuse d'emplois

 L'accès aux emplois extérieurs à la CCBH par l'amélioration des liaisons avec la métropole amiénoise et par une 

desserte numérique adaptée au télétravail

 La préservation de la biodiversité au travers de l’émergence d’une trame verte et bleue du territoire

 La prise en compte des risques et des nuisances dans l'élaboration du projet



Réunions publiques – avril 2015

1er avril

Flesselles 8 avril

Molliens

15 avril

Querrieu

BAVELINCOURT

BEAUCOURT-SUR-L’HALLUE
BEHENCOURT

CARDONNETTE
COISY

CONTAY
FLESSELLES

FRECHENCOURT
LA VICOGNE

MIRVAUX

MOLLIENS AU BOIS
MONTIGNY SUR L’HALLUE

MONTONVILLERS 
NAOURS

PIERREGOT
PONT-NOYELLE

QUERRIEU

RAINNEVILLE

RUBEMPRE
SAINT-GRATIEN

SAINT-VAST-EN-CHAUSSEE
TALMAS 

VADENCOURT 
VAUX EN AMIENOIS 

VILLERS-BOCAGE
WARGNIES



Le calendrier du PLUi

Du diagnostic au projet d’aménagement et de développement 
durables. 

Diagnostic               Projet

ATELIERS D
S

DEBATS



Le calendrier du PLUi

Du diagnostic au projet d’aménagement et de développement 
durables. 

Diagnostic               Projet

ATELIERS D
S

DEBATS

*Réunions publiques *Réunions publiques



Merci !


